
Versement  d’une  
indemnité en  soutien  à  la  
formation continue  et  au  

perfectionnement  des  
personnes  responsables  
d’un service de garde en 

milieu familial (RSG)



CONFIGURATION

Vous devez indiquer dans votre 
configuration ce montant : 

1. Via le menu principal, allez 
dans configuration puis 
montant de subventions 

2. Positionnez-vous sur le 
dernier tableau

3. Cliquez sur le crayon et 
changez le montant 
d’indemnité pour le nouveau 
montant. 

4. Enregistrez le tout (Crochet 
vert).



VERSEMENT
Ensuite, au moment de la création de la rétribution dans laquelle vous voulez 
verser le montant, vous n’aurez qu’à mettre un crochet dans « verser 
l’indemnité annuelle de formation (ici en jaune). »

Cela mettra automatiquement le montant de l’indemnité et la description 
pour toutes les RSG avant un versement. Donc, il ne reste qu’à ajouter celles 
qui n’ont pas de versement pour cette période et à enlever ce montant pour 
celles qui n’étaient pas reconnues durant la période visée.
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